
Les joueurs sont priés de 
payer leurs inscriptions 

sur place à la table 
d’arbitrage. 

 

Le comité d’organisation a l’avantage et le plaisir de vous convier aux 
Championnats AVVF 2022 de tennis de table, qui se dérouleront comme suit: 
 

LIEU  Centre sportif des Isles 
 Av. des trois-lacs 1 
 1400 Yverdon-les-Bains 
 
JUGE-ARBITRE Frank SquiIIaci, avvf-2022@pyngpong.info, Case postale 15, 1000 Lausanne 26 
 
JURY Président :  Julien Ming, CTT Yverdon, 076 822 46 77 
 1er membre:  Samuel Russ, CTT Yverdon 
 2ème membre :  Fabrice Descloux, AVVF 
 
BALLES Nittaku *** 40+, plastique blanc 

 
 

SÉRIES PRÉVUES 
 
Samedi 29.10.2022 ouverture de la salle 08h30, début des matchs 09h15 
 

Simples Open C (C10-D3), Open D (D5-D1), Open E (D2-D1) 
Doubles Open C, Open D, Open E 
  
Dimanche 30.10.2022 ouverture de la salle 08h15, début des matchs à 09h00 par les doubles 
 

Simples Messieurs A (A20-B11), Open B (B15-C6), Dames (A20-D1) 
 

Doubles Mixtes (A20-D1), Dames (A20-D1), Hommes A (A20-B11), Hommes B (B15-C6) 
  
Amateurs Ouverte à toute personne adulte ou enfant voulant jouer un premier tournoi. Les deux catégories 

sont séparées lors des poules puis réunies pour la phase finale. 
 
 

FINANCES D’INSCRIPTION 
 
 Simples : Dames et Hommes Fr.   10.00 par série 
 Doubles : par joueur Fr.   5.00 par série 
 U19 (dans toutes les séries) Fr.   5.00 par série 
 Carte de tournoi Fr.   4.00 pour tout le tournoi 
 Tournoi amateur (10.- adultes) Fr.   5.00 (y c. carte de tournoi) 
 

INSCRIPTIONS 
 

Toutes les inscriptions doivent être effectuées jusqu’au lundi 24 octobre 2022, à 23:59 sur le site : 
https://pyngpong.info/avvf-2022 

 

TIRAGE AU SORT 
 
Jeudi 26 octobre 2022, 18h00 à Yverdon-les-Bains, publié sur https://pyngpong.info/avvf-2022 

29 + 30 octobre 2022 
Centre sportif des Isles 

Yverdon-les-Bains 
https://pyngpong.info/avvf-2022 



 

HORAIRE DÉFINITIF 
 
Seul l’horaire définitif fera foi, il sera disponible en même temps que les tableaux sur : https://pyngpong.info/avvf-2022 
 

PRIX 
 
Séries de simple : Médaille et bon pour les 4 premiers (pas de petite finale). 
Séries de double : Médaille pour les 4 premières paires. 
Tournoi Non-licencié : Prix pour les 4 premiers. 
 

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
Le règlement sportif STT est applicable pour cette manifestation. En plus, nous vous rappelons les dispositions suivantes : 
 

 Hormis pour les séries amateur et fun : 
 La compétition est réservée aux joueurs licenciés STT pour un club de l’AVVF, ou T-Card domiciliés dans un des 

canton de l’association. 
 Pour les doubles, il est possible de s’annoncer avec partenaire « libre ». Le JA constituera un maximum de paires. 

Les joueurs n’ayant pas pu être appariés lors du tirage seront informés par e-mail directement ou à leurs clubs 
respectifs. 

 Pour les simples, la formule de jeu est par poules, puis élimination directe. 
 Pour les doubles, la formule de jeu est l’élimination directe à tous les tours. 
 Si une série réunit moins de 8 inscriptions, le jury peut décider de la faire disputer selon une autre formule, ou de 

l’intégrer dans une autre série. 
 En cas de forte participation et dans l’intérêt de la compétition, le JA et le Jury peuvent décider lors du tirage de 

changer les formules des séries. 
 Les dames sont autorisées dans les séries « Dames », « Mixte » et « Open ». 
 Les hommes sont autorisés dans les séries « Hommes », « Mixte » et « Open ». 
 Dans les séries « Open », le classement Messieurs qui fait foi. Dans les autres séries, c’est le classement du sexe 

respectif qui est pris en compte. 
 Les Dames ayant un classement Messieurs B11 ou supérieur peuvent exceptionnellement s’inscrire à la série 

Messieurs A (A20-B11) en renonçant à participer à la série Dames (A20-D1) 
 Après la fermeture du formulaire d’inscription, toutes les absences sont à signaler soit par e-mail à l’adresse avvf-

2022@pyngpong.info, soit avec la fonction « Annoncer au JA son absence à la manifestation » sur la plate-forme 
PyngPong après s’être identifié, sur la page du tournoi. 

 Sont réservées, les dispositions du règlement financier de STT fixant l’amende en cas d’absence non excusée. 
 Responsabilité : les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, dégât ou accident. 

 

BUVETTE ET RESTAURATION 
 
Buvette dans la salle : Restauration chaude à midi et restauration simple à toutes heures (Cafés, croissants, 

sandwichs, bières, sodas…etc). 
 

 ACCÈS                          
Plan du site : https://planete.unil.ch/plan/ 
 
Transports publics : Bus 604 depuis la gare, arrêt Centre Professionnel, puis 5 minutes à pied. 
Voiture : Parking du Centre sportif des Isles, plus de 100 places 

 

Nous espérons vous accueillir nombreux à ces Championnats AVVF et vous 
présentons nos sportives salutations. 
 

 
 Le comité d’organisation du CTT Yverdon 


